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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Dans l'alinéa premier de l'article premier de la loi du 31 décem
bre 1903 modifiée, les mots « dans le délai de deux ans » sont rem
placés par les mots « dans le délai d'un an ».

Art. 2 .

Le deuxième alinéa de l'article premier de la loi du 31 décembre
1903 est rédigé comme suit :

« S'il s'agit de véhicules automobiles, le délai prévu à l'alinéa
précédent est réduit à six mois . »

Art. 3 .

Il est ajouté à la loi du 31 décembre 1903 un article 6 bis
ainsi conçu :

« Art . 6 bis . — Les dispositions de la présente loi sont égale
ment applicables :

« — aux objets mobiliers déposés en garde-meuble ;
« — aux objets mobiliers détenus par les officiers publics ou

ministériels , soit en vue d'une vente publique non poursuivie , soit
après leur adjudication . »

Art. 4 .

Le titre de la loi du 31 décembre 1903 est modifié comme suit :

« Loi relative à la vente de certains objets abandonnés . »

Délibéré en séance publique , à Paris, le 25 avril 1968.
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